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Nantes, le 7 mars 2024. 

Cher adhérent, chère adhérente, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à ces assemblées générales qui se tiendront le :  

samedi 23 mars à 9h30 
aux Ateliers et Chantiers de Nantes 

 
L'Assemblée générale ordinaire sera cette année précédée d'une Assemblée générale extraordinaire, qui 
devra se prononcer sur une proposition de rénovation des statuts portée par le Conseil 
d'administration. Ce dernier avait en effet estimé nécessaire d'adapter les statuts afin d'accompagner au 
mieux le dynamisme et les activités du Centre. Une commission nommée au sein du CA s'est réunie à 
trois reprises pour réfléchir aux évolutions à proposer. Le texte a ensuite été finalisé lors d'une réunion 
extraordinaire du CA.  

Nous prions tous les adhérents et adhérentes de bien vouloir prendre connaissance du texte qui sera 
soumis au vote lors de l'AG extraordinaire et vous remercions par avance pour votre participation à ce 
temps important pour la vie du Centre. 
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Voici le déroulé de la matinée et les ordres du jour prévus : 

Accueil à partir de 9h. 

Assemblée générale extraordinaire (9h30-10h30) 

• Présentation des propositions de modification des statuts 
• Échanges avec l’assemblée 
• Vote sur l’ensemble du texte 

Assemblée générale ordinaire (10h30-12h30) 

• Présentation des rapports moral et d’activité 2023 
• Présentation du rapport financier 2023 
• Vote sur ces deux points 
• Présentation des projets 2024 
• Présentation du budget prévisionnel 2024 
• Vote du budget prévisionnel 
• Questions diverses 
• Élection des membres du Conseil d’administration 

L’Assemblée générale ordinaire sera suivie d’un verre de l’amitié. 

Nous vous rappelons que la participation aux assemblées générales impose d’être à jour de sa cotisation.  
Depuis cette année, l’adhésion est valable pour l’année civile. 

Cordialement, 
 
Séverine Misset 
Présidente 

  
  


